
PROCÈS-VERBAL

LE MERCREDI 7 SEPTEMBRE 1988 
(52)

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie et des ressources naturelles se réunit aujourd’hui à 9 heures, sous la 
présidence de l’honorable sénateur Earl A. Hastings (président)

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs Balfour, Hastings, Lefebvre et Oison. (4)

Conformément à l’ordre de renvoi du 1er avril 1988, le comité poursuit l’examen de la production et de l’utilisation du 
gaz naturel au Canada, et en particulier de la déréglementation du gaz naturel, ou de toute question s’y rattachant.

Il est-
Ordonné, que le Comité se réunisse à huis clos.

L’honorable sénateur Lefebvre propose que, nonobstant la résolution en date du 22 juin 1988, le titre du douzième 
rapport soit: « La déréglementation du marché du gaz naturel ».

La motion, mise aux voix, est adoptée.

À 9 h 15, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle convocation du président.

ATTESTÉ:

Le greffier du comité

Timothy Ross Wilson


